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La loi sur le développement des emplois de services aux particuliers du 29 janvier 1996 
autorise les contribuables qui utilisent des services d’employés de maison déclarés dans 
leur résidence principale ou secondaire, à bénéficier d’une réduction d’impôts égale à 50% 
des sommes facturées, dans une limite de 12000 euros par an, soit 6000 euros maximum 
d’exonérations d’impôt par an. 

Ce plafond est majoré de 1500 euros par enfant à charge et au titre de chacun des 
membres du foyer fiscal âgé de plus de 65 ans. Le plafond de 12000 € augmenté de ces 
majorations ne peut excéder 15000 € (loi de finances pour 2005, art.87) 

 

 
Pour plus de détails sur cette loi vous pouvez visiter le site vosdroits.service‐public.fr 
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